REPUBLIQUE FRANCAISE:

MINISTERE
DE

L’EDUCATION NATIONALE
N ARRETE
ARCHITECTURE ,

Le Ministre de U'Education Nationale

VU la loi du 2 al I930 réorgenisant la proteciicn des monu
ments uaturels et des sites de caractere ariistigue, his
torique, scieatifique, légeadsire ou pitloresgue.

VU l'avis Smis par la Commission départementzle des Sites,
pergpectives et paysages des Alpes-Leritimes dsas sa sé-
ance du 21 PFévrier IS57.

VU les adhésions gu classement donndes par le KMinislre des
Finsnces et le Ministre des Traveux Publics,des Trans-—
ports et du Tourisme. '
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ARTICLE Jer, — EBst classé permi les sites pittoresques du
departement dep Alpes-karitimes 1'enscmble formé sur la
Commmme d'Antibes par le demaine puklic maritime constitu~
aitt la c8te du Cap d'Anitibes, depuis le carrefour du Roulew
vard du Cap et du Boulevard James Wyllie jusgqu'a la Fontging
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ARTTICTE 2, - Le présent arrété sers notifid; gu Hinistre des
Travaux Publics, des Transports et Gu Tourisme, au Préfet .
‘du département des Alpes Maritimes et au Maire de laz Commune
dtantibes ‘qui seront regponsables, chscun en ce qui le con=

cerne, de son exécution,

ARTICLE A. -~ Il sera transcrit gu bureau des hypotheques de
la situgtion du site classé.

PaRis, 1e  300CT 1958
Pour Je Ministre et par géiegation

1. Cubinet,

MATTEO-CONNET



